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Aux Membres de l'Associat ion FAMILLE CANONIALE DE LA MERE DE DIEU, 

 

Opinion 

En exécut ion de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 

l'audit  des comptes annuels de l'Associat ion FAMILLE CANONIALE DE LA MERE DE DIEU relat ifs à 

l'exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu'ils sont joints au présent rapport . 

Nous cert ifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situat ion financière et du patrimoine de l'Associat ion à la fin de cet exercice. 

 

Fondement  de l'opinion 

Référent iel d'audit  

Nous avons effectué notre audit  selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la part ie                    

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit  des comptes annuels » du présent 

rapport. 
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Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 

période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport.  

 

Observat ion 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci - dessus, nous att irons votre attent ion sur les incidences 

de la première applicat ion des règlements ANC n°2022- 06 et n°2023- 03 exposées dans la note 

changement de méthode comptable de l’annexe des comptes annuels.  

 

Just if icat ion des appréciat ions 

En applicat ion des disposit ions des art icles L.821- 53 et R.821- 180 du Code de commerce relat ives à la 

just ificat ion de nos appréciat ions, nous vous informons que les appréciat ions les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des est imat ions 

significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes.  

Les appréciat ions ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit  des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci- avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérif icat ions spécif iques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 

France, aux vérificat ions spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observat ion à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport financier et dans les autres documents sur la 

situat ion financière et les comptes annuels adressés aux membres. 

 

Responsabilités de la direct ion et  des personnes const ituant  le gouvernement  

d’entreprise relatives aux comptes annuels  

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

est ime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 

significat ives, que celles- ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l'Associat ion à poursuivre son exploitat ion, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'Association ou de cesser son 
act ivité. 
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Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'administrat ion. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relat ives à l'audit  des comptes 

annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 

ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les ut ilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux- ci. 

Comme précisé par l’article L.821 - 55 du Code de commerce, notre mission de cert ification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gest ion de votre Associat ion. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit . En 

outre : 

-  il identifie et  évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significat ives, 

que celles- ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder 
son opinion. Le risque de non- détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus 
élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsificat ion, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 

contrôle interne ; 

-  il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne ; 

-  il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des est imat ions comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies 

dans les comptes annuels ; 

-  il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significat ive liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de l'Association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet  de cette incert itude ou, si ces informations 

ne sont pas fournies ou ne sont pas pert inentes, il formule une cert ification avec réserve ou un refus 

de cert ifier ; 
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-  il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérat ions et événements sous- jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Fait  à Paris, le 17 juin 2026 

 

Le commissaire aux comptes 

 

 

RSM France 

Société de Commissariat  aux Comptes 

Membre de la Compagnie Régionale de Paris 

 

 

 

 

Djamel ZAHRI 

Associé 

 

Signé par Djamel Zahri
Le 17 juin 2026
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Terrains

Autres immobilisations corporelles
Imm. corp. en cours, avances et acomptes

Créances rattachées à des participations

Participations

Autres titres immobilisés

A
C

TI
F

IM
M

O
BI

LI
SE

A
C

TI
F

C
IR

C
U

LA
N

T

Frais d'établissement

Frais de développement

Prêts
Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS
Matières premières, approvisionnements
En-cours de production
Produits finis
Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (2)
Créances clients, usagers et comptes rattachés
Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission des emprunts ( IV )
Primes de remboursement des emprunts ( V )

C
O

M
PT

ES
D

E
R

EG
U

LA
R

IS
A

TI
O

N

Autres immobilisations incorporelles

Constructions
Installations techniques,mat. et outillage indus.

Charges constatées d'avance

31/12/2025 31/12/2024

    

TOTAL ( II ) 12 558 680 3 049 643 9 509 037 8 169 573

   

28 507 28 507 26 222

   

   

TOTAL ACTIF (I à VII) 20 614 594 3 049 643 17 564 951 16 609 706

4 966 813  4 966 813 4 539 954

13 934  13 934 726

Bilan Actif

TOTAL ( III )

6 390 127 2 561 449 3 828 678 3 534 315
43 414 31 212 12 202 13 673

732 367 456 982 275 385 257 864

   1 785 557

800 800 935

   

    

    

    

    

1 981 139  1 981 139 1 113 965

Titres imm. de l’activité de portefeuille
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55 327  55 327  

    
    

1 981 577  1 981 577 38 200

    

1 177 729  1 177 729  

    
    
    
    

    

8 055 913  8 055 913 8 440 132

eurosEtat exprimé en

Mission de présentation

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS
197 000 197 000 1 426 000 

 
 

 

 

 

   

Donations temporaires d’usufruit
Concessions, brevets, licences, marques,

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances 950 437  950 437 1 414 665

Imm. inc. en cours, avances et acomptes
    

 
1 785 5571 177 729

 (2) dont créances à plus d'un an
(1) dont immobilisations financières à moins d'un an

Règlement ANC 2022-06
(I)

Ecarts de conversion et différences d'évaluation
Actif ( VII )

Valeurs mobilières de placement
Instruments financiers et jetons détenus
Disponibilités 2 095 423  2 095 423 2 457 631

procédés, logiciels, droits et valeurs similaires



Page :

Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières divers (2)
Instruments financiers à terme

DETTES D'EXPLOITATION
Dettes fournisseurs et comptes rattachés

DETTES DIVERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

FO
N

D
S

PR
O

PR
ES

DE
T

T
ES

(1
)

Total des fonds propres

Pr
ov

isi
on

s
Bilan Passif

31/12/2025 31/12/2024

1 441 626
1 985 718

1 441 626
1 985 718

  

5 692 687 4 750 501

1 878 325 942 186

11 583 804 9 705 480

  

Total des fonds propres (situation nette)

  
  

Total des provisions   

  

  

TOTAL PASSIF 17 564 951 16 609 706

Total des dettes 526 960 233 744

62 46448 660

  
366 094 31 371
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11 939 636 10 065 778

111 865 139 589

Etat exprimé en euros

1 878 324,87 942 186,35

(2) Dont emprunts participatifs   
(1) Dont à moins d'un an (hors avances et acomptes reçus sur commandes en cours) 526 960 233 744

Provisions réglementées   

Total des autres fonds propres 355 831 360 299

Mission de présentation

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

 
 

 

 

   

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes
Fonds dédiés sur subventions d'exploitation

Total des fonds reportés et dédiés

3 022 162
 

5 098 355 6 310 184

2 989 382
 

dé
di

és
Fo

nd
s

re
po

rt
és

et 1 440 972211 972Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public 1 864 222 1 879 830

Fonds propres complémentaires
Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires 585 449

 
585 449

 

Réserves pour projet de l’entité
Réserves statutaires ou contractuelles

Autres
  
  

Subventions d'investissement 355 831 360 299
Fonds propres consomptibles   

Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales

  

Excédent ou déficit de l’exercice

Règlement ANC 2022-06

 
 

341
  

319
 
 

Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours   
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises
Variation de stocks

Achats de matières et autres approvisionnements
Variation de stocks

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Cotisations sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

PR
O

D
UI

TS
D

'E
XP

L
O

IT
AT

IO
N

C
H

AR
G

E
S

D'
EX

PL
O

IT
A

TI
O

N

Salaires

Reports en fonds dédiés

mois mois
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31/12/2025 31/12/2024

 152

  
  

  
  

Etat exprimé en euros

12 12

Mission de présentation

  

4 467 19 932

  

 38 854

  

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières 129 198

1 814 708

952 847 912 783

299 412

166 325

3 545 977 2 488 402

11 071

395 345
33 858

10 568

336 235
26 097

799 216 737 641

Dotation auxamortissements et dépréciations

Dotation auxprovisions

236 382

 

300 900

 

Aides financières 80 109 97 534

258 428 115 269

1 817 220 1 624 508

1 728 756 863 894

 
 

 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions

 

Ventes de biens

36 914 37 028

dont ventes de dons en nature   

Ventes de prestations de service

dont parrainages   

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats   

Utilisations des fonds dédiés 241 256 618 095

  

Compte de Résultat 1/2

Autres produits 366 586 395 820

Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles

Règlement ANC 2022-06

Autres charges 2 812 263

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées
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RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation

Autres intérêts et produits assimilés
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé

Différences positives de change

Produits des immobilisations financières cédées

Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

PR
O

D
U

IT
S

Total des produits financiers

FI
N

A
N

C
IE

R
S

C
H

A
R

G
ES

FI
N

A
N

C
IE

R
ES

Total des charges financières

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

Participation des salariés auxrésultats
Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT
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1 728 756 863 894

112 844 107 052

  
10 620  

69 17 552
  

48 111 19 904

 69
 14
  

10 592  

1 008 3181 889 809

 4 467

 54 511

 (50 043)

  
11 484 16 089

3 717 621 2 637 377
1 839 297 1 695 191

1 878 325 942 186

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole
Prestations

 

16 152
 
 

40 344

Mission de présentation

 
 

 

Dotations auxamortissements, auxdépréciations et auxprovisions

Reprises sur dépréciations et provisions

 

TOTAL
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

16 458
 

59 167

16 458
 

59 167
59 167

Bénévolat

16 152

40 344
56 497 75 624

56 497 134 791

Compte de Résultat 2/2

31/12/2025 31/12/2024eurosEtat exprimé en
Règlement ANC 2022-06

  Produits nets sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie

  Charges nettes sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie
Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

171 645 144 508

10 592 84

161 053 144 425
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31/12/2025Etats financiers au



Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles 
générales applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence et des référentiels 
ANC n°2014-03 relatif au plan comptable général et ANC n°2018-06 relatif aux états financiers des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif et modernisés par les règlements ANC 2022-06 
et ANC 2023-03.

Le bilan de l'exercice présente un total de 17 564 951 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de   3 717 621 
euros et un total charges de 1 839 297 euros,dégageant ainsi un résultat de 1 878 325 euros.

L'exercice considéré débute le 01/01/2025  et finit le  31/12/2025.
Il a une durée de 12 mois.

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de 
base :

- continuité de l'exploitation.
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre.
- indépendance des exercices.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques.

Aucun changement dans les méthodes d'évaluation n'a été apporté.

Concernant les méthodes de présentation :

1. La comptabilisation des immobilisations "Oeuvres d'art religieuses" de l'association a fait 
l'objet d'une modification sur l'exercice 2025, elles sont maintenant affectées dans le compte  
218820 "Oeuvres d'art religieuses ".

2. Selon les règlements ANC 2022-06 et ANC 2023-03, les charges et produits afférents aux 
legs, donations et assurances-vie, sont regroupés dans la rubrique "Legs, donations ou assurances-
vie" du compte de compte de résultat.

3. L'association FCMD n'est pas éligible à l'obligation de présenter un compte de résultat par 
origine et destination et un compte annuel d'emploi des ressources du fait de son caractère cultuel.

4. Les règlements ANC n°2022-06 du 4 novembre 2022 et n°2023-03 du 7 juillet 2023 relatifs 
à la modernisation des états financiers sont applicables aux exercices ouverts à compter du 1er 
janvier 2025.
L'exercice clos le 31 décembre 2025 constitue le premier exercice d'application de ces règlements 
pour la fondation.

Règles et Méthodes Comptables
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Mission de présentation



L'application de ces textes constitue un changement de présentation des comptes annuels sans 
modification des méthodes d'évaluation ni des règles et méthodes de comptabilisation. Elle est sans 
incidence sur le résultat net et sur les fonds propres d'ouverture. 

Conformément aux dispositions réglementaires, les comptes de l'exercice 2025 sont présentés selon 
les nouveaux modèles de bilan et de compte de résultat. Les données comparatives relatives à 
l'exercice 2024 ont fait l'objet de reclassements nécessaires afin d'assurer leur 
comparabilité de présentation 2025.

Les principales méthodes utilisées sont :

Immobilisations

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 
accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en 
fonction de la durée normale d'utilisation des biens.

Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute 
constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la 
valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.

Immobilisations financières 

Les titres de participation sont enregistrés à leur coût d'acquisition. Une provision pour 
dépréciation est comptabilisée si la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable des titres. 
La valeur d'inventaires est déterminée en fonction de plusieurs éléments d'appréciation tels que 
l'actif net de clôture, les perspectives d'avenir et la valeur d'utilité pour l'association. 

Créances et dettes

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des 

difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.
Les créances clients présentées dans le tableau de financement, ont été retenues pour leur 

valeur brute, conformément aux principes comptables.

Règles et Méthodes Comptables
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Disponibilités

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Achats

Les frais accessoires d'achat payés à des tiers n'ont pas été incorporés dans les comptes d'achat, 
mais ont été comptabilisés dans les différents comptes de charge correspondant à leur nature.

Engagement hors bilan reçus/données :

Néant.

Evénements postérieurs à la clôture de l’exercice

Aucun événement qui nécessiterait des précisions complémentaires ou des adaptations des comptes annuels 
n’a été rapporté au-delà de la date de clôture de l’exercice au 31 décembre 2025.

Règles et Méthodes Comptables
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Annexe au Bilan
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Etat exprimé en euros
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Annexe au bilan avant répartition qui présente les caractéristiques suivantes :

- Le bilan de l'exercice présente un total de 17 564 951 euros

- Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche :

- un total produits de 3 717 621 euros
- un total charges de 1 839 297 euros

- dégage un résultat de 1 878 325 euros

L'exercice considéré :
- débute le 01/01/2025
- finit le 31/12/2025
- et a une durée de 12 mois.

Les notes (ou tableaux ) ci-après, font partie intégrante des Comptes Annuels.

Ces comptes annuels sont établis par le dirigeant de Association FCMD CONSO avec le 
concours du cabinet qui intervient dans le cadre de sa mission de Présentation des Comptes 
Annuels qui lui a été confiée.
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PRESENTATION DE L'ASSOCIATION

L'association cultuelle "Famille canoniale de la Mère de Dieu" est une association cultuelle régie par les 
dispositions des lois du 1er juillet 1901, du 9 décembre 1905 et du 2 janvier 1907 et des textes 
subséquents.

 Son siège est fixé à : l'Abbaye Sainte-Marie, 6, rive gauche, 11220 LAGRASSE (Aude)

•• OBJET SOCIAL:

L'Association a pour but en France et dans les Départements et Territoires d'Outre-Mer, de subvenir, 
exclusivement, aux frais et à l'entretien du Culte Catholique Romain selon l'enseignement doctrinal 
traditionnel de l'Église Catholique, et spécialement selon les Constitutions approuvées par le Saint Siège, 
au Vatican, des Congrégations appartenant à la Famille Canoniale de la Mère de Dieu, laquelle comprend 
les Chanoines Réguliers de la Mère de Dieu et les Chanoinesses Régulières de la Mère de Dieu.

•• NATURE ET PERIMETRE DES ACTIVITES/MISSIONS SOCIALES REALISEES : 

1°) L'acquisition ou la location et l'administration des édifices qu'elle jugera opportun d'avoir à sa 
disposition en vue de l'exercice public du Culte Catholique en France ; 

2°) L'acquisition ou la location et l'administration des immeubles destinés au logement et aux Bureaux des 
Supérieurs, des Frères, des Religieux et des Prêtres, ainsi que des ecclésiastiques âgés ou infirmes ; 

3°) Pourvoir au traitement d'activité et éventuellement de retraite des ecclésiastiques occupés au 
ministère par nomination de l'Autorité compétente, ainsi qu'aux honoraires dus aux Prédicateurs et aux 
salaires des Employés de l'Eglise ;

 4°) L'acquisition ou la location et l'administration temporelle des Monastères, des Couvents et de leurs 
annexes.

•• MOYENS MIS EN OEUVRE :

 1 °) Les cotisations de ses Membres ; 

2°) Les produits des troncs, des dons manuels, ainsi que des quêtes et collectes autorisées par le Président 
pour les besoins de l'Association ; 

Etat exprimé en euros

Mission de présentation

Annexe libre
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3 °) Le revenu des fondations pour cérémonies et services religieux ; 

4°) Dans les églises dont l'Association a la propriété, l'administration ou la jouissance, les rétributions pour 
la location des sièges, ainsi que celles, mêmes prévues par disposition testamentaire, pour les cérémonies 
et services religieux, pour la fourniture des objets nécessaires aux funérailles et à la décoration de l'Eglise ; 

5°) Le revenu des biens meubles et immeubles ; 

6°) Les libéralités testamentaires et entre vifs destinées à l'accomplissement de l'objet de l'Association ou 
grevées de charges pieuses ou cultuelles, à recevoir dans les conditions déterminées par les articles 7 et 8 
de la loi des 4 février 1901, 8 juillet 1941 et les textes subséquents, relative à la tutelle administrative en 
matière de dons et legs.

Etat exprimé en euros

Mission de présentation

Annexe libre
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Etat exprimé en euros

Mission de présentation

Faits marquants :

1/ Bénévolat

Les heures de bénévolat se sont élevées à 2 830 en 2025. Elles ont été regroupées en 3 groupes selon le 
degré de spécialisation des bénévoles. Le groupe 1 a été valorisé au SMIC charges patronales incluses soit 
14.26 € de l'heure, le groupe 2 : 21.43 € de l'heure et le groupe 3 : 25.71 € de l'heure. Il y a eu 2 830 heures 
réalisées au niveau du groupe 1, 0 heures réalisées pour groupe 2 et 0 heures pour le groupe 3.

Un total de 40 344.48 € a été comptabilisé dans le compte de résultat au sein des comptes de classe 8.

2/ Legs

A noter qu'il y a eu plusieurs Legs au cours de l'exercice 2025 :

    - Des liquidités pour un montant total de 405 374.90 € dont 225 803.21 € provenant d'assurance vie.

3/ Apports en fonds propres avec droit de reprise :

Néant.

4/ Dons perçus de l'étranger :

Au titre de 2025 l'association a perçu 19 236 € de dons provenant de l'étranger. 

5/ Evènements post-clôture :

Néant.

Divers :

  Rémunération versée aux trois personnes (salariées ou bénévoles) ayant le plus grand 
pouvoir de représentation :

En application de l'article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006, relative au volontariat associatif 
et à l'engagement éducatif, le montant total des rémunérations versées aux trois personnes 
(salariées ou bénévoles) ayant le plus grand pouvoir de  représentation, s'élève à zéro euro. 

 
 

Annexe libre

Ce document contient une mention  
expresse (art.1727 II-2 du CGI)
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Etat exprimé en euros

Mission de présentation

Effectif :
Effectif moyen employé pendant l’exercice

Ouvriers 0
Employés, techniciens, agents de maîtrise 4.7
Cadres et ingénieurs 0.67
Total 5.37

 Provisions :

Rubriques Montant à 
l'ouverture 

Diminutions : reprises de
l'exercice

Montant à la 
clôture de 
l’exercice

Utilisées Non- utilisées

Provison pour risques
Provisions pour charges 69 69 0
Total 69 69 0

 Rémunération des honoraires CAC :

Les honoraires du commissaire aux comptes comptabilisés en 2025 s'élèvent à 8 501.19€ TTC.

Commissaire aux comptes 
Honoraires afférents à la certification des 
comptes

8 501.19€

Honoraires afférents aux services autres que la 
certification des comptes
Total 8 501.19€

  Filiales et participations :

Dénomination: SCI ABBAYE DE LAGRASSE
Siren :325 783 298
Adresse : Abbaye de Lagrasse à Lagrasse (11 220) FRANCE
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Etat exprimé en euros

Mission de présentation

Détention : 99.98% par FCMD

  Transmission universelle de patrimoine (TUP) :

En date du 21 février 2025, l’association a procédé à une transmission universelle de patrimoine 
portant sur la société c, entraînant la dissolution sans liquidation de cette dernière.

Dans ce cadre, l’ensemble des éléments d’actif et de passif de la société a été transmis à 
l’association et comptabilisé dans ses comptes à la date d’effet de l’opération.

Cette opération a fait apparaître un mali de transmission, correspondant à la différence entre la 
valeur nette des éléments reçus et leur valeur comptable, lequel a été comptabilisé en mali sur 
actif financier en compte 278000 pour un montant de 177 729.18€ non amortissable.

Les modalités de comptabilisation retenues sont conformes aux règles comptables applicables aux 
entités sans but lucratif.

Cette TUP a impacté les comptes suivants:

- Comptes 274830 : Remboursement de l'avance faites à la SAS SAINT JOSHEPH D'ORBIEU pour 1 
785 556.90€.

- Compte 261000 : Annulation des actions de la SAS SAINT JOSHEPH D'ORBIEU détenues par 
FCMD pour 38 200€.

- Compte 261200 : Transmission des parts sociales de la SCI ABBAYE DE LAGRASSE détenue par la 
SAS SAS SAINT JOSHEPH D'ORBIEU à FCMD pour 1 981 577.04€.

- Compte 531100 : Transmission du solde de caisse pour 19.43€.

- Compte 512110 : Transmission du solde bancaire du compte courant Crédit Agricole pour 
1470.11€.

- Compte 627000 : Enregistrement des frais bancaires pour 9.45€.

- Compte 622700 : Enregistrement des frais d'actes et de contenieux pour 151.69€.

- Compte 278000 : Enregistrement du mali de fusion pour 177 729.18€

- Compte 467351 : Transmission du solde du compte courant d'associé dans la SAS SAINT 
JOSHEPH D'ORBIEU de Monsieur LEFEBURE DU BUS pour 70 200€.

- Compte 467352 : Transmission du solde du compte courant d'associé dans la SAS SAINT 
JOSHEPH D'ORBIEU de Monsieur VALEUR pour 215 000€.

- Compte 467353 : Transmission du solde du compte courant d'associé dans la SAS SAINT 
JOSHEPH D'ORBIEU de Monsieur LA TULLAYE pour 52 000€.

 
 

Annexe libre

Ce document contient une mention  
expresse (art.1727 II-2 du CGI)



Page : 30Association FCMD CONSOSARL FRANCK SACREPEIGNE

Etat exprimé en euros

Mission de présentation

 Cession d'immeuble :

En date du 1er juillet 2025, l'association FCMD a cédé le bien immobilier situé à PARIS, 162 
Avenue de Suffren, pour un montant de 1 200 000€.

Cet immeuble figurait dans le compte 240000 depuis que l'association FCMD l'avait reçu par 
eg en 2023.

 Collecte de don pour Prieuré de PAU:

En  2025, l'association FCMD a procédé à une collecte de fonds pour le prieuré de Pau afin 
e financer des travaux et de subvenir aux besoins des chanoines.

La collecte s'est élevée à un montant de 185 712.36€ et les charges afférentes se sont 
levées à 82 403.91€.

Le solde de ce fond dédié figure dans le compte 196100 pour un montant de 103 308.45€.
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Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

PO
R

E
LL

E
S

TOTAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
brutes au

TOTAL IMMO BILISATIO NS INCORPO RELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
PO

R
E

LL
E

S

TO TAL IMMOBILISATIONS CO RPORELLES

sur sol d'autrui
instal. agenct aménagement

Matériel de transport
Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers
Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

FI
N

AN
C

IE
R

E
S

TO TAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Autres titres immobilisés
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31/12/2025

   

  

  

 55 327

 313 520
3 197 560 3 321 651
2 676 347 2 754 956

43 414 43 414

384 023 615 169

870 870
95 534 116 328

221 365  

7 733 078 9 202 374

10 982 835 12 558 680
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221 365

Etat exprimé en euros
Augmentations Diminutions

Réévaluations Virt p.à p.
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BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIO NS 1 426 000   1 229 000 197 000
DESTINES A ETRE CEDES

Donations temporaires d'usufruit      

Règlement ANC 2022-06

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes  

1 113 965  

 

 

  

 1 981 139

 

Créances rattachées à des participations
Participations 38 200

 

 
1 785 557

 
 

 
 

 
 

 
 

38 200
 

 
1 785 557

1 981 577
 

 
1 177 729

3 159 3061 823 757

 

 

55 327

313 520
124 440

78 609

 

231 146

 
20 794

 

  

1 691 010 221 714

4 850 317 3 274 471

  

  

  

 

 

 

867 174

1 981 577
 

 
1 177 729

1 823 757 3 159 306 
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Amortissements

Dotations Diminutions

Amortissements

IN
C

O
R

PO
R

E
LL

E
S

TOTAL

début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre
Terrains

C
O

R
PO

R
E

L
LE

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui
instal. agencement aménagement

Matériel de transport
Matériel de bureau, mobilier

Autres Instal., agencement, aménagement divers
Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers
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31/12/2025

   

   

  

   
  4 726

644 341  778 874
1 777 849 1 695 251

29 741  31 212
372 853  375 381

502 212
74 102 64 799

6 997 6 064

2 813 261 3 049 643

2 813 261 3 049 643

Etat exprimé en euros
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Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres

   

taux
ou

Durée Mode
d'

amts

  

 

  

 

 

5 A 20
5 A 60

10 A 4
8 A 10
5 A 15
3 ANS
5 A 10
0 A 15

 

LINEA
LINEA

LINEA
LINEA
LINEA
LINEA
LINEA
LINEA

 

 

 
4 726

134 532
82 598
1 471
2 528

290
9 304

933

  

236 382  

236 382  
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Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

EA
N

C
ES

Autres immobilisations financières
Prêts

Clients, usagers douteux ou litigieux
Autres créances clients, usagers

Personnel et comptes rattachés
Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices
Taxes sur la valeur ajoutée
Autres impôts, taxes versements assimilés
Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice
Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
ET

TE
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières divers
Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Confédération, fédération, union, entités affiliées
Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans1 an au plus

Créances reçues par legs ou donations

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée
Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice
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1 177 729  

  
13 934  

  
  
  
  
  
  

684 106  
  

266 331  

28 507  

2 170 607

 
1 785 557

 

   
   

341   
  

   
111 865   

11 418   
25 576   
11 484   

  
   
 

182   
   
   

366 094   
   
   

526 960

 
 
 

Etat exprimé en euros

31/12/2025
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Confédération, fédération, union, entités affiliées

Débiteurs divers
  

Dettes des legs ou donations    

Règlement ANC 2022-06

 
 

1 177 729

 
13 934

 
 
 
 
 
 

684 106
 

266 331

28 507

2 170 607  

 
 

341
 
 

111 865

11 418
25 576
11 484

 
 

182
 
 

366 094
 
 

526 960   
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PROVISIONS REGLEMENTEESPR
O

V
IS

IO
N

S
R

EG
LE

M
EN
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ES

Début exercice Augmentations Diminutions

TOTAL GENERAL

Provisions pour investissement

Provisions pour hausse des prix

Provisions pour amortissements dérogatoires

Provisions fiscales pour prêts d'installation

Provisions autres

PR
O

V
IS

IO
N

S
PO

U
R

Pour litiges
Pour garanties données aux clients
Pour amendes et pénalités
Pour pertes de change
Pour pensions et obligations similaires
Pour impôts
Pour renouvellement des immobilisations
Provisions pour gros entretien et grandes révisions

Autres
Pour chges sociales et fiscales sur congés à payer

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

 R
IS

Q
U

ES
ET

C
H

A
R

G
ES

Sur
immobilisations

incorporelles
corporelles

des titres mis en équivalence

autres immo. financières

Sur stocks et en-cours
Sur comptes clients, usagers
Sur créances reçues par legs ou donations

PROVISIONS POUR DEPRECIATION

PR
O

V
IS

IO
N

S
PO

U
R

D
EP

R
EC

IA
TI

O
N

- d'exploitation
- financières
- exceptionnelles

Dont dotations
et reprises

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée selon
les règles prévues à l'article 39-1.5e du C.G.I.

{

{
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 69
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Reconstruction gisements miniers et pétroliers    

legs ou donations    

Autres 69 69  
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69

  

  

69  
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Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

585 449

 

585 449

 

5 692 6874 750 501

1 878 325

355 831

 

360 299

942 186

 

11 939 63610 065 778
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Etat exprimé en euros

Mission de présentation

Fonds propres
clôture

Affectation
du résultat N-1 Augmentation clôture

Fonds propres
31/12/2024 31/12/2025

TOTAL

 

Fonds propres sans droit de reprise 3 427 344  3 427 344

Diminution ou
consommation

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves  

  

  

 

  

Réserves statutaires ou contractuelles

9 705 480 11 583 804

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 467

 

Règlement ANC 2022-06

942 186

(942 186)

 

 

 

 

 

 

 

1 878 325

 

 

 

1 878 325

1 878 325 4 467
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Variation des Fonds Reportés

211 9721 440 972
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Etat exprimé en euros

Mission de présentation

Fonds reportés
clôture Report clôture

Fonds reportés
31/12/2024 31/12/2025

TOTAL

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Utilisation

 
 
 
 
 
 
 
SUCCESSION IMMEUBLES DESTINES A ETR
SUCCESSION IMMEUBLE EN NUE PROPRIE
SUCCESSION RESTANT A PERCEVOIR

 
 
 
 
 

 
 

1 321 000
105 000
14 972

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

1 229 000
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 1 229 000

14 972
105 000
92 000

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

5 230
(744 104)

520 639
344 015
215 768
147 363

13 750
110 048
400 000
980 000

74 063
109 111
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Variation des Fonds Dédiés
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Etat exprimé en euros

Fonds dédiés
clôture Reports

Utilisations

TOTAL

Subventions d'exploitation

Montant
sements
rembour-

dont Transferts

Fonds dédiés clôture
31/12/2025

global global
Montant

dont fds dédiés
à des projets

sans dépense au
cours des deux

derniers exercices

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

Contributions financières d’autres org.

FONDS DEDIES FAL HORMETAGE
FONDS DEDIES ASMVAL REST C
Cf.état Contrib.financières d’autres org.
FONDS DEDIES FAL REST CLOCH
FONDS DEDIES REST CLOCHER

FONDS DEDIES FAL HUISSERIE
FOND DEDIES FAL TRANSEPT
FONDS DEDIES SUR FDJ
FONDS DEDIES SUR CONTRIBUT

FONDS DEDIES ASMVAL BIBLIO

Ressources liées à la générosité du public

 
 
FONDS DEDIES APPEL PAU
FOND DEDIES CREDOFUNDING
FONDS DEDIES

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

2 083
3 135
1 135
7 319

11 077

2 768
3 750

 
 

8 667

 
 

82 404
 

118 916

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

72 715
 
 

 
 
 
 
 

 
 

185 712
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

31/12/2024

Nous portons à votre connaissance que le poste « fonds dédiés liées à la générosité du public » d'un 
montant de 1.874 M € à la clôture 2024 correspondant à des dons reçus lors des années antérieures à 2020. 
Ils font l'objet d'une reprise en fonds dédiés au titre de l'exercice 2025 pour un montant de 118 916€ et sont 
affectés aux projets suivants : AMGT hôtellerie/ AMGT buanderie/ AMGT extérieurs/Acquisition et AMGT 
maison Narbonne.

 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 874 601

 
 
 

 
 

 
 

290 394
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

241 256 258 428   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

509 562
336 695
361 974
144 227
11 667

101 381
400 000
980 000
70 313

106 343

 
 
 
 
 
 
 

103 308
5 230

1 755 684

4 886 3842 175 881

 

 

2 164 995
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Contributions financières d'autres organismes
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Contributions financières d'autres organismes
Fds dédiés
clôt. N-1 Reports dt rbstMt global

Utilisations
dt pjts ss dep.

Fonds dédiés clôt. NTransferts Mt global

FD FAL RESTAURATION TRANSEPT 215 768      215 768
FD ASMVAL RESTAURATION TRANSEPT SUD 74 626     19 715 94 342
FD ASMVAL CURAGE DU BEAL    450  6 000 5 550
FD ASMVAL BILIOTHEQUE 2    685  47 000 46 315

Totalisation 290 394   1 135  72 715 361 974

Mission de présentation
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Quotes-parts virées au compte de résultat

Variation des Subventions d'Investissement

391 686391 686
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Etat exprimé en euros
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Subventions à la
clôture Augmentation clôture

Subvention à la
31/12/2024 31/12/2025

Montant nominal

Diminution

31 387 35 855 

Subventions d'investissement

Subventions d'équipement

Autres subventions d’investissement  

391 686 391 686

  

  

 

 

    

 

4 467
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Charges constatées d'avance (avec détail)

Charges constatées d'avance - EXPLOITATION

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES
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28 507

 

 

Etat exprimé en euros

TOTAL

Mission de présentation

31/12/2024

26 222

 

 

Variations %

26 22228 507

2 285 8,72

  

  

2 285 8,72 
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Charges constatées d'avance (détail)

Association FCMD CONSOSARL FRANCK SACREPEIGNE

 

au 31/12/2025
Détail des charges constatées d'avance Financières ExceptionnellesExploitation

Période
début fin

BOUYGUES   14  
ORANGE   38  
SOLOCAL   396  
ORANGE PAU   35  
TALENTHEO   1 250  
TALENTHEO   1 000  
RSM 2025   8 343  
HONO FS BILAN 2025   3 760  
ASS ST CHRISTOPHE DAB   12 798  
MAINTENANCE GROUPE PRELUDE 2025   455  
ANTHROPIC   202  
LE CEDRE   216  
ASSU IMMEUBLE PARIS   1  

Totalisation   28 507

Mission de présentation
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Produits constatés d'avance (détail)

Association FCMD CONSOSARL FRANCK SACREPEIGNE

 

au 31/12/2025
Détail des produits constatés d'avance Financières ExceptionnellesExploitation

Période
début fin

Totalisation    

Mission de présentation
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Produits constatés d'avance

Produits constatés d'avance - EXPLOITATION

Produits constatés d'avance - FINANCIERS

Produits constatés d'avance - EXCEPTIONNELS
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Etat exprimé en euros

TOTAL  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mission de présentation

31/12/2025MontantsPériode
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Charges à payer

Association FCMD CONSOSARL FRANCK SACREPEIGNE

Etat exprimé en euros 31/12/2025
Règlement ANC 2022-06

Total des Charges à payer 61 025

23Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

INTERETS COURUS SUR CONCOURS B 23

24 404Dettes fournisseurs et comptes rattachés

FOURNISSEURS FACT NON PARVENUE 24 404

29 317Dettes fiscales et sociales

DETTES PROVISIONNEES POUR CONG 10 907
CHARGES SOCIALES SUR CONGES A 3 115
ORGANISMES SOCIAUX- AUTRES CHA 15 295

7 281Autres dettes

DIVERS - CHARGES A PAYER 7 281

Mission de présentation
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Charges à payer (avec détail)

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
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31/12/2025

 

 

23

Etat exprimé en euros

TOTAL 61 025

Mission de présentation

31/12/2024

 

 

20

54 514

Variations %

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

 

24 404

 

15 284

Dettes fiscales et sociales

Dettes fournisseurs d'immobilisation

Autres dettes

29 317

 

7 281

39 210

 

 

Règlement ANC 2022-06

  

  

11,112

6 511 11,94

  

59,679 120

-25,23(9 892)

  

 7 281
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Charges à payer (détail)

Association FCMD CONSOSARL FRANCK SACREPEIGNE

 

au 31/12/2025
Libellé Montant

FNP TENUE COMPTABLE FS 2025 1 032
FNP NOTAIRE FRAIS DEPOT TESTAMENT 13
CAVIMAC 12 2025 CHANOINESSES 6 363
FRAIS DE TENUE DE COMPTE T4 2025 23
FNP NONCIATURE 800
FNP LA POSTE 5 010
FNP CAB FS SERVICES WEB CUML LAGRASSE 374
FNP CAB FS SERVICES WEB FCMD 749
FNP HONO BILAN ST JOSEPH CAB FS 426
FNP HONO VARIABLE CAB FS 09 A 12 2025 3 059
FNP ABONNEMENT SEDES 3
FNP TOTAL ENERGIE 12 2025 25
FNP ENGIE DECEMBRE 12 913
CAP CAVIMAC 12 2025 CHANOINES 15 295
CAP CAVIMAC 2024 DUPUY FRANCOIS 918
DETTES PROVION CONGES PAYES 10 907
CHARGES SOCILAES SUR PROVI CONGES PAYES 3 115

Totalisation 61 025

Mission de présentation
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Produits à recevoir

Association FCMD CONSOSARL FRANCK SACREPEIGNE

Etat exprimé en euros 31/12/2025
Règlement ANC 2022-06

Total des Produits à recevoir 905 376

905 376Autres créances

Frss- R.R.R. à obtenir AVOIR non recu 1 123
FONDATION PATRIMOINE FDJ FONDS A PERCEVOIR 160 000
DRAC SUBVENTION A PERCEVOIR RESTAURATION TRANSE 280 000
CONTRIBUTION FAL DASSAULT TRANSEPT 241 475
CONTRIBUTION FAL Entretien de 2 631
INDEM. CONGREG. ASA 95 550
INTERETS COURUS A RECEVOIR 98 202
DIVERS - PRODUITS A RECEVOIR 26 396

Mission de présentation
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Produits à recevoir (avec détail)

Créances rattachées à des participations

Autres immobilisations financières

Autres créances clients
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31/12/2025

 

 

 

Etat exprimé en euros

TOTAL

Mission de présentation

31/12/2024

 

 

 

1 345 278

Variations %

Autres créances 905 376 1 345 278

905 376

Règlement ANC 2022-06

  

  

  

(439 902) -32,70

(439 902) -32,70
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Produits à recevoir (détail)

Association FCMD CONSOSARL FRANCK SACREPEIGNE

 

au 31/12/2025
Libellé Montant

ANP CAB FS SERVICES WEB 205 749
ANP CAB FS SERVICES WEB CUMUL LAGRASSE 374
PAR INDEMNITE CONGREGANISTE ASA 95 550
PAR SEMINARISTE REIMS 12 2025 2 510
PAR FONDATION CLERGE 2EME SEMESTRE 2025 3 565
PAR CAVIMAC PRIEURE PAU 2S 2025 18 686
FONDATION DU PATRIMOINE FDJ 160 000
DRAC SUBVENTION 280 000
CONTRIBUTION FAL DASSAULT 241 475
CONTRIBUTION FAL ENTRETIEN ABBAYE 2 631
INTERETS COURUS A PERCEVOIR CHANOINES 96 548
PAR DON SANS RF 1 635
INTERETS COURUS A PERCEVOIR CHANOINESSES 1 654
  

Totalisation 905 376

Mission de présentation
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Total des produits

Legs, donations et assurances-vie

179 572

1 409 333

50SARL FRANCK SACREPEIGNE Association FCMD CONSO

Etat exprimé en euros

Mission de présentation

Montant perçu au titre d’assurances-vie 225 803

 

1 229 000

31/12/2025 31/12/2024

Montant de la rubrique de produits « Legs ou donations » définie à l’article 213-9

Prix de vente des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Reprise des dépréciations d’actifs reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Utilisation des fonds reportés liés aux legs ou donations

PRODUITS

CHARGES

Dotation aux dépréciations d’actifs reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Report en fonds reportés liés aux legs ou donations

Total des charges

 

 

1 229 000Valeur nette comptable des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

SOLDE

87 355

45 000

120 307

 

140 750

29 000

 

65 000

3 043 708 393 412

94 0001 229 000

1 814 708 299 412



Total

Evaluation des contributions volontaires en nature

Mission de présentation

Répartition par nature de produits
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31/12/2025 31/12/2024

Prestations en nature
PRESTATIONS EN NATURE   
   

   
   

   

Total

Répartition par nature de charges

16 152

31/12/2025 31/12/2024

Secours en nature
SECOURS EN NATURE
  
  

  
  

Mise à disposition gratuite de biens
MISE A DISPOSITION GRATUITE DE BIENS   
   

   
   

   

Prestations
PRESTATIONS
 

 
 

 

 
 

 
 

 

59 167
 

 
 

 

 
 
 
 

16 458

Personnel bénévole
PERSONNEL BENEVOLE
 

 
 

 

40 344
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 
 
 
DONS EN NATURE
Dons en nature

 
 
 
 
BENEVOLAT
Bénévolat

 
 
 
 

40 344 59 167
 
 

 
 

16 152
 

 
 

 

16 458
 

 
 

 

  

56 497 75 624

16 152 16 458

  

59 167 

 40 344

56 497 75 624

59 16740 344

16 152 16 458  
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